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UNBUDGET^NORMAL 
Au moment où l'on parle d 'enlever au 

Sénat ses pr^rogAtiyescoaaaxeitnttonaellefl 
en mat iè re financière, la hante Assem
blée prouve à quel point son contrôle est 
utile, en discutant le budge t extraordi
nai re avec une i a rgeur de vues , une au
tori té et une compétence qui a r rachen t 
de jus tes é loges a ses adversa i res eux-
mêmes . 

Le discours prononcé samedi par M. 
Buffet a produi t , pa r l 'évidence de ses 
cr i t iques et la sagesse de ses conseils, 
une impress ion profonde que les orga
nes les plus autorisés de la gauche ne 
cherchent pas â dissimuler, en avouant 
que j ama i s orateur de l'opposition n'a dit 
des choses plus sérieuses en te rmes plus 
nels , plus décisifs et , en même temps , 
plus mesurés . 

Ah f puissent le gouvernement et la 
Chambre écouter ces graves et honnêtes 
avert issements f Puissent-ils profiter de 
l 'expérience de ces vieux parlementai
res qui s iègent au L u x e m b o u r g et qa i , 
s'ils sont des adversai res poli t iques, sont 
sur tout des espri ts jus tes et éclairés , de 
bons ci toyens ayant à cœur le bien et la 
prospéri té du pays ! 

La lumière est faite désormais su r les 
causes, sur les fautes, su r les impruden
ce» nombreuses qui ont rompu l'équili
bre de nos budgets et nous ont rédui ts 
aux plus regret tables expédients . Il est 
temps , il n'est même que temps de ren
t r e r dans les vrais principes de la scien
ce financière et de mieux adminis t re r 
les ressources du pays . 

Ce n'est pas la France qui s'est appau
vr ie ; ce n'est pas l ' impôt qui a moins 
produi t ; c'est le gouvernement , c'est la 
Chambre qui n'ont pas eu le bon sens 
pra t ique de rég le r les dépenses su r les 
recet tes, et qui , en vrais p rod igues , ont 
je té par les fenêtres l ' a rgent que le paj 's 
met ta i tabondamment à leur disposition-

L'année 1883 el le-même, année de va
ches m a i g r e s s'il en fut, tout en léguan t 
un déficit budgéta i re considérable à 
l 'exercice qui lui succède,se solde cepen
dant par une augmenta t ion t rès- impor
tante dans le revenu public. Les impôts 
indirects se sont no tamment accrus de 
p rès de 40 mill ions. 

Mai son a fait un détestable emploi de 
la fortune qu'on avait dans les m a i n s ; 
on a cru inépuisable la source du Pac
to le . Quand on aurai t pu faire tant de 
choses utiles en usant sagemen t des biens 
que l'on avait , on n'a abouti qu 'à des fo
lies et à des embaras , en dépensant au-
delà de ses moj-ens. en engagean t et en 
hypothéquant l 'avenir. 

Le mal vient de là. Il suffit de revenir 
a la raison pour 3' por ter remède . 

Il faut que le budget de 1884 te rmine 
la période des expédients et qu 'un bud
g e t n irmal règle désormais , su r des 
bases fixes, la situation financière. 

Trois vices essentiels faussent et com
promet tent profondément tout notre sys
t è m e de comptabili té publ ique : 

L a multiplici té des budge t s ; 
L 'évaluat ion arb i t ra i re des recet tes ; 
L ' incert i tude des dépenses . 
Rien ne peut justifier la coexistence 

d 'un budget o rd ina i re , d'un budget ex
t raord ina i re et d'un budget sur ressour
ces spéciales,sans compter d 'autres bud
ge t s annexes qui gross issent démesuré
ment chaque année la loi de finances. 

Cette complication d 'écr i tures n'a d'au
t re ba t q e e d 'embroui l ler le contrôle et 
de faire illusion sur la réalité des choses. 

H «n est du bilan de l 'Etat, comme de 
celui d'un négociant .On devrai t pouvoir 
y embrasser , d'un seul coup d'oeil, tout 
l 'ensemble des ressources et des dépen
ses, de façon à bien se r endre compte de 
l 'état exact des affaires. 

Tout commande de suppr imer ces 
budge t s parasis tes , qui ne sont qu 'un 
pré tex te A dépenses insidieuses, et qui 
t roublent l 'économie rat ionnelle du bud
get généra l . 

I.es évaluat ions de recettes, sous quel
que forme qu 'on les fasse, ne sont éga
lement qu*un mi rage et un t rompe l 'œil. 
On a beaucoup discuté, cette année , su r 
les d ivers sys tèmes proposés . Tous sont 
faux et dange reux . Tous paren t d 'une 
pure hypothèse et escomptent un aven i r 
absolument obscur qu' i ls n e peuvent , 
d 'ail leurs, Ri préc iser ni modifier. Il eet 

clair que .ma lg ré toutes les prévis ions, à 
la fin de l 'année, les recet tes sont ce 
qu'elles sont, et le fait bruta l domine 
a lors tous les calculs. A quoi bon tabler 
ainsi su r l ' inconnu ? 

A quoi bon ? Eh ! mon Dieu I pour se 
faire encore de funestes i l lusions, pour 
le plaisir de se croire plus r iche que l'on 
n'est et pour ag i r en conséquence. On 
exagère à plaisir les revenus probables , 
pour pouvoir e x a g é r e r dff m ê m e les dé
penses; on se je t te dan» le superflu, lors
qu'on ne sait pas si l'on aura m ê m e le 
nécessaire . 

Le tort de nos budgets , c'est d'être ré
glés par anticipation, lorsqu'ils ne de 
vraient l 'être qu'en fin d'exercice.AIors, 
on saurai t posit ivement si l 'on a des ex 
cédents ou des insuffisances, et l'on ne 
s 'égarerai t plus dans des rêves de ri 
chesse hypothét ique. 

II faudrait faire, pour les finances pu 
1 bHques.ee qu 'un père de famille fait pour 
sa fortune privée. Il perçoit tout le long 
de l 'année ses revenus , en rég lan t pru
demment ses dépenses s u r ses encaisse
ments ; puis , au bout, il voit ce qui lui 
reste et repor te son excédent sur l 'année 
suivante . En agissant a insi , il peut pro
céder à coup s û r et faire, au moyen de 
ses rése rves matér ie l les , des dépenses 
supplémenta i res dont il s'est sagement 
abstenu jusque-là . 

Pou r a r r ive r à une telle régular i té , il 
faudrait pouvoir franchir tout un exer
cice, de façon à procéder désormais sur 
les faits accomplis , au lieu d 'escompter 
t éméra i rement l 'avenir . On y parvien-
drai tendéblaj 'ant complètement le passé 
par un emprun t de l iquidation et en n'o 
pérant désormais que su r des excédents 
encaissés. 

Quant à l ' incert i tude des dépenses,qui 
est la vraie plaie de nos budge ts , boule
versés â tout m o m e n t pa r l ' invasion de 
crédits supplémentaires inat tendus, il 
faut y couper c o u r t e n réduisant les dé 
penses au plus strict nécessaire et en 
n 'admet tant que celles qui sont d'éviden
te nécessité publique. Il faut por ter sans 
pitié la hache dans le fonctionnarisme 
excessif, qui dévore inut i lement les de
niers publics et subst i tuer u n sys tème 
de sévères économies a u x gaspi l lages 
dont nous sommes deouis si long temps 
témoins . 

Puis , si l'on veut faire des t ravaux 
d' intérêt généra l ou des œuvre s d'amé 
lioration sociale, il faut se résoudre à ne 
recour i r à l ' emprunt , à ne toucher aux 
réserves du Trésor , que si l 'enlreprise 
est vraiment productive et porte en elle 
même l 'amortissement futur de ses dé
penses, „ 

La place nous manque pour dévelop
per aujourd'hui ces principes essentiels; 
mais il est facile de comprendre que s'ils 
étaient appliquas, le budget serait désor 
mais une vér . lé , et que, non-seulement 
l 'équilibre des finances serait assuré, 
mais encore la prospéri té de l 'Etat et du 
pays se développerait rapidement . 

. Rien d'ail leurs ne justifie la méfiance 
que l'on cherche 4» exci ter contre le 
comte de Paris , et nous n 'hésitons pas à 
déclarer que nous éprouvons pour lui un 
sent iment tout contraire . 

Qu'on ne s'y t rompe pas ! pour raviver 
dans notre pays la foi monarch ique , ce 
n'est pas trop de l 'union active, persévé
rante , infatigable de tous ceux qui ai
ment la F rance et qui veulent la sauver . 
Dans cette g rande a rmée , c'est aux cav 
tholiques convaincus d'être à l'heure- du 
grand péril les -soldats les v ies dé w w é t 
et les gu ides de leur pays . Mais ils ne le 
peuvent qu 'à une condition : c'est d'être 
eux-mêmes unis , disciplinés, de su iv re 
une l igne politique tracée avec ne t te tée t 
d 'avoir confiance dans l 'avenir . 

En dépit des appréhensions de quel
ques espr i ts chagr ins , le j ou r où la mo
narchie sera rétablie, un immence ser
vice aura été rendu à la France et à l 'E
glise. Mais tout ne sera pas di t et, après 
comme avant , on nous- t rouvera prê t s à 
soutenir Ja vér i té rel igieuse.dont la des
tinée est de cheminer au milieu des lut
tes ou des difficultés, et dont l ' indépen
dance sera toujours pour nous la premiè
re et la plus saintes des l ibertés. 

En at tcndant ,point d ' incerti tude,point 
de division, point d' inaction. Notre de
voir est de nous réuni r autour de l 'héri
t ier do la monarchie , comme autrefois 
tous les bons Français se sont rénn is au
tour d 'Henri IV cathol ique, sans ôpilo-
g u e r s u r son passé, su r ses amit iés , su r 
ses intentions cachées. Que serait deve
nue la F rance , l ivrée aux factions inté
r ieures , aux in t r igues de l 'é t ranger , si 
elle n'avait pas re t rouvé un R o i ? Que 
deviendra-t-elle aujourd 'hui en présence 
de l 'incapacité, des folies, de l ' impuis
sance séhile des républicains et des con
voitises menaçantes de ses vois ins , si 
elle ne sait passe ra l l i e rau tour du repré 
sentant incontesté de son uni té t radi 
tionnello ? 

B. K K L I . E R . 
ancien député 

LA CRISE OUVRIÈRE A PAR S 

I E t a l a i 
'l'effet (l'A 

la heure, dans une réunion tenue à [ L e s c e l l u l e s l e s p l u - . ^ w ^ w . X Sont 
rer on monument d'honneur aux fédé- I p l u s c o u r t e s e t p l u s a p l a t i e s , e t q u a n d 

ré*, c'ent-èVdire aux incendiaires de Paria et aux 
miUKacinean d'otages, voici ce qui a été dit 

> Au liénaua dm tous les partis, plane une idée 
unique •: .suppression de toutes les tyrannies, ré 
habilitation du travail, et que dans notre société 
régénérée, il n'y ait plue de place pour les parasi 
•es, por.r tous ceux qui s'engraissent de la misère 
publique. 

> Ar. achons les masques. Toute opinion répu-
Vicaine qui n'a pas pour critérium et pour objec
tif l'éRrt «téhumaine, l'effacement îles castes, l'af
franchissement du travail, la suppression de la 
misère, est «n masque. Ils sont tombée en défen
dant la République sociale, la vraie, la seule. 
Gloria victi»! » 

Tout concours, on le voit, à faire de la situation 
actuelle une situation des plus graves, et — di
sons-le en passant — M. Poubelle a bien choisi 
son moment pour s'en prendre à cinquante mille 
chiffonniers, à quatre-vingt-dix mille propriétaires 
et à autant de concierges ! 

Il ne s'agit pas d'une agitation factice. Voici 
que les fabricant* du faubourg Saint-Antoine 
viennent d'appeler l'attention du préfet de police 
sur l'agitation qui travaille, depuis quelques jours, 
les ouvriers de ce quartier. 

Toutes les préoccupations se portent de ce côté, 
et nous serions bien surpris que ce grand courant 
d'inquiétudes donnât un nouvel essor au commerce 
et à l'industrie. 

Malgré les efforts perfides et violents 
de l 'administrat ion, M, Grout, candidat 
du parti monarchis te , a é-té élu, diinan 
eue, dans l 'arrondissement de Dieppe. 
C'est une victoire d 'autant plus impor
tante que r ien n'avait été négl igé par le 
gouvernement pour le t r iomphe du can
didat officiel, M. Mulot. Il y a là, pour la 
droi te , un véritable encouragement . 

M. E. Keller, ancien député, adresse au Monde 
un article qu'il faut citer : 

La monarchie hérédi ta i re acceptée par 
un g rand pays est l ' institution qui assu
re le mieux sa force, sa vra ie l iber té , la 
stabilité de sa politique et l 'union des 
espri ts et des cœurs pour t ravai l ler d'un 
commun accord au bien de la patr ie . 

Mais cette insti tution a sa valeur.qu'i l 
ne faut ni e x a g é r e r ni d iminuer . Croire 
qu'elle peut être rétablie par un miracle 
auquel nous n 'aur ions point pa r t i c ipen t 
qu 'une fois debout, elle aura à elle seule 
la ver tu mag ique de faire n^tre bonheur 
et de nous d ispenser de tout effort, c'est 
un rêve enfantin auquel il n'-est pas per
mis de s 'arrêter . D'un au t re côté»se figu
re r qu'elle a disparu avec le Comte de 
Chambord, et que l'on est perdu parce 
que la mor t a enlevé à ceux qui espérai t 
en lai un prince d igne de toute leur af
fection et de tout leur respect , c'est mé
connaî tre en la niant la puissance du 
pr incipe hérédi ta i re ; c'est p ropage r le 
scepticisme poli t ique, plus fatal à la 
monarchie que la hache des bour reaux 

C'est hier que les bureaux de ta Chambre se iront 
réunis pour examiner la proposition de l'extréme-
gauche, relative au dégagement gratuit des objets 
mis au mo»t-de-piété pour une valeur de 10 fr. 
intérieurement au 17 janvier, et des objets pour 
une valeur supérieure à 10 fr. et inférieure à 20 
fr., lorsque le gage consiste en objets de literie, 
d'habillement, de lingerie, ou en instruments de 
travail. 

Ainsi que nous l'avons dit, c'est là u i palliatif 
insignifiant : il n'y faut voir qu'un expédient à 
l'aide duquel les députés de l'extrême-gauche es
sayent de sortir de rembarras que leur causent 
les réclamations du parti ouvrier. 

Mis au pied du mur, pris à leur propre piège, 
ils n'osent pas rompre|avec les délégués du parti 
ouvrier et ne se se soucient pas davantage de faire 
campagne avec eux. 

Le gouvernement commence à s'apercevoir que 
la question e«t des plus graves, et les députés ra
dicaux ne sont pas plus rassurés. 

D'autre part : 
M. Datas, rapporteur de la commission des pé

titions, doit déposer aujourd'hui à la Chambre son 
rapport sur la pétition des oavriers sans travail 
de Paria, pétition remise, il y a quelques jours, à 
M. Tony-Révillon. 

D'après des renseignements certains, la com
mission aurait reconnu justes et fondées les récla
mations des ouvriers parisiens. 

La commission est bien bonne. 
Elle attribue, d'une part, la crise ouvrière au 

traité de Francfort qui, en facilitant l'entrée en 
France des produits manufacturé* allemands, 
permet à ces pro luits, confectionnés à plus bas 
prix, de faire une concurrence désastreuse aux 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
B'tiitlf» s n i c r o . s c o p i q d c d e l a l a i n e 

La struclion de la laine n'est ni s imple 
ni facile à dé te rminer : Au lieu de con
sister, comme le coton, en une simple 
cellule creuse, dont les parois sont le 
seul o rgane variable , toutes les laines 
sont composées d'un nombre infini de 
petites cellules, d iversement disposée* 
selon la rapidité de la croissance et bien 
d 'autres causes et formant un longcyl in-
dre ,dont le d iamètre var ie souvent d 'une 
ex t rémi té à l 'autre . 

On dis t ingue dans ce cyl indre t rois 
part ies bien distinctes. 

Si nous prenons une fibre d 'une laine 
dure e t forte, telle que les Cotswood 
anglais , « t si après l a v o i r débarrassée, 
au moyen d'un lavage convenable, des 
graisses et des impure tés qui la couvrent 
toujours à l'étafede na ture , nous la pla
çons sous un bon microscope donnan tun 
gross issement d 'environ 2-M d iamètres , 
nous verrons le br in sous forme d'une 
longue t ige couverte de marques se 
croisant d 'une rr anière part icul ière, se 
di r igeant obl iquement et en z i g z a g s , 
nous dis t inguerons aussi à sa surface 
des str ies longitudinales moins ace tn-
tuôes. 

Si nous avons bien choisi notre échan 
tillon, nous ver rons aussi , au milieu 
du tube, une bande plus foncée, occu
pant dans celte laine moins du tiers du 
diamètre de la fibre Celte bande ne porte 
aucune marque longi tudinale ; mais pa
raît divisée en une suite de petites mas 
ses i r régul iéres . 

Si nous augmentons le gross issement 
jusqu 'à750 diamètres , nous ver rons plus 
clairement les marques de Ja surface et 
les s tr ies longi tudinales . 

Quelques au t res déla i ' s deviendront 
visibles; mais nous ne pourrons guè re 
obtenir une vue net te do la portion cen
trale. Pour examiner celle-ci, nous de 
vrons, au moyen d'un ins t rument t rès 
délient, couper quelques t ranches de la 
libre en leur laissent une épaisseur 
moindre que 1(30 de mil l imètre , et étu
dier ces t ranches sous un gross issement 
de 300 d iamètres . 

Nous ver rons a lors que la portion cen 
t ra ie du disque obtenu se compose de 

on a r r ive â la surface ce sont elles dont 
la te rminaison produit les marques que 
nous avons remarquées tout d 'abord. 

Dans la croissance de la laine, la moelle 
est l a dern iè re par t ie qui se développe. 
Dans les laines jeunes ou en croissance, 
il n 'y en a souvent pas du tout , et dans 
toutes les laines dont la croissance a é té 
lente, il y en a fort peu; mais dans les 
races Où la croissance de l 'individu net 
rapide, les fibres les plus commune* pré
sentent toujours cette part ie très-deve-
ioppée. 

Ainsi s 'explique la différence ent re les 
j eunes et les vieilles toisons, et aussi ce 
fait cur ieux que dans deux fermes voisi
nes, où les é léments du sol et du pâtu
r age sont identiques, un peu p lus ou un 
peu moins de soin de la par t du-berger 
peut amener des différences sensibles de 
qualités en t re les toisons d 'animaux de 
même race. 

La présence de la moelle ne faisant 
qu'affaiblir la fibre, il est clair que lors
qu'on a besoin du m a x i m u m de force et 
d'élasticité, comme dans les laines à 
carde et à peigne, le but du producteur 
doit ê t re d 'assurer une croissance aussi 
régul iè re que possible en prenant toutes 
ses précautions contre les changements 
brusques , soit de tempéra ture , soit de 
pâturage . 

Quand la moelle est un peu plus déve 
loppée, mais n 'excède pas le quar t du 
diamètre de la fibre, le corps de celle-ci 
restant ferme et résistant , et que les 
écailles sont bien marquées , on a une 
bonne laine à peigne . 

F ina lement , quand une g r a n d e partie 
des fibres ont une moelle fortement ac
centuée, dépassant le t iers du diamètre 
de la fibre, et lorsqu 'en m ê m e temps le 
corps de celle ci devient moins résistant 
et les marques t ransversales gross ières 
et sail lantes, nous avons une bonne laine 
â tapis ou couver tures . 

(A suivre). 
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" • 
La discussion générale eet dose. 
La suite de la discussion est renvoyée à demain. 
La séance est levée. 

Si vous voulez res taure r la monarch 
IX . 
Il i c i 
•r-et non Ja dé t ru i re , il ne vous est pas pe r 

mis de déverser à la légère le b lâme, la 
cr i t ique et les ' ins inuat ions malveil lan
tes su r celui ffjni représente a vos y e u x 
cette g r a n d e inst i tut ion. 

produits manufacturés français. 
D'antre part, la commission voit une autre' c e l l u l e s d e f o r m e c u b i q u e OU p o l y g o n a l e 

cause de la crise dans l'emploi, en France, I i r r é g u l i è r e m e n t d i s p o s é e s . C e s Cel lu les 
sont entourées par un anneau t ranspa 
ran t d'une consistance ferme et res t re inte 
et dans lequel on d is l ingue de place en 
place des points plus sombres . Ce corps 
ou cette masse solide es t en réalité la 
seule par t ie fibreuse de la laine ; mais 
nous ne pouvons encore voir pourquoi . 
E n dehors un ôdiderme gross ie r , e t ça 
et là une petite projection a iguë indi
quant les marques croisées de notre pre 
mier e x a m e n . . ; ; 

Si maintenant nous prenons une fibre 
de la môme laine et que nous la laissions 
t r emper quelque t emps dans un acide, 
nous dissoudrons la mat iè re adhésive 
qui lie ensemble les cellules de la masse 
fibreuse, et ensui te , opérant avec le plus 
g r a n d soin et probablement après plu
s ieurs essais infrdetueux, nous ar r ive
rons à séparer les cellules les unes des 
aut res afin de pouvoir les é tudier isolé
ment . 

Nous ne t rouvons pas de changement 
dans la moelle centrale ; mais la masse 
solide t ransparen te s'est résolue en un 
grand n o m b r e de longues cellules apla
ties disposées dans le sens de la lon
g u e u r de la fibre, et dans l ' in tér ieur 
desquelles on d i s t ingue des taches allon
gées indiquant la présence de noyaux. 
Ces cellules s 'agencent les unes su r les 
aut res comme les ardoises d;.tfai40x£*v 

d'ouvriers étrangers qui, travaillant à taux infé
rieur à celui des ouvriers nationaux, sont, à cause 
de cela, embauchés de préférence par les entre
preneurs. 

La commission ne conclut pas. Elle s'est bornée 
à décider que son rapport serait remis au prési
dent du conseil et au ministre de l'intérieur, et 
que l'un de ses membres prendrait l'initiative, 
dans l'intervalle d'un mois — un mois ! — de 
porter la question à la tribune. 

Parbleu! voici la solution bien avancée et les 
ouvriers bien lotis. 

Le Cri du Peuple, après avoir raconté l'histoire 
navrante d'un ouvrier prêt à mourir d'inanition, 
ajoute : 

< Horrible n'est-ce pas ?... Ux instant! Ils 
sont cent mille, deux sent mille à Paris, en ce 
moment, dont l'histoire est, à quelques détails 
prés, celle-là même que je viens de raconter, 

» Cent mille — je prends l'estimation la plus 
modeste — qui demandent du travail,à qui l'on ré
pond ; — Il n'y a pas d'ouvrage. 

a Cent mille qui crient : — Nous avons faim! 
— dont les clameurs désespérées tombent sans 
écho, dans le gouffre insondable creusé par l'indif
férence de ceux qui ont le ventre plein. 

a Cent mille qui, à l'heure mène où, frémissant, 
j'écris ces lignes, pendant que Ferry intrigue, que 
Waldeck pose, que Grévy amassa, que les députes 
salivent et que les sénateurs ronflent, n'ont plus à 
choisir qu'entre la crevaison résignée au coin 
d'une borne et la révolte 1 > 

SENAT 
Service télégraphique particulier 

BT PAR ÏTL SPÉCIAL 
Séance du lundi 21 janvier 1884 

Présidence de M. LE ROTER. 

I , » s é a n c e 
La séance est ouverte à 2 heures 5. 

L e s S o c i é t é s d e s e c o u r s m u t u e l s 
M. FALLIÊRES dépose un projet relatif aux so

ciétés de secours mutuels. 
L e B u d g e t e x t r a o r d i n a i r e 

Le Sénat reprend la suite de la discussion du 
budget extraordinaire. 

M. BOCIIRR rappelle la politique financière de 
la Restauration et de la monarchie de Juillet, et 
la compare à la politique financière du gouverne
ment actuel, t t aujourd'hui tout souffre, l'agri
culture, le commerce, l'industrie. 

De 1875 à 1879, la situation a été régulière et 
prospère. Si l'on avait persévéré dans les anciens 
agissements, si on avait moins exagéré les dépen
ses, on n'en serait pas où l'on en est. 

Qu'a-ton fait? On a emprunté et dégrevé à la 
fois; en un jour, on a retranché au budget près 
de T.40 ou 150 millions de recettes et on a em
prunté pour les chemins de fer de l'Etat, pour le 
compte de liquidation, pour les écoles, pour com
bler le vide des dégrèvements. 

Le budget de 1884 est-il en équilibre, comme 
l'affirme le rapporteur, comme le dit un peu 
moins affirmativement M. le ministre 1 Non ! en 
réalité. 

Pour que le budget soit en équilibre, il ne faut 
pas seulement qu'il suffise à tous les besoins, 
mais qu'il n'emploie que des ressources ordinaires 
effectives. 

Certes, il y a des dépenses exagérées, mais on 
ne les prévoit pas toutes. 

Deux exemples seulement : la guerre et la ma
rine ont des crédits moins élevés pour 188-4 qu« 
pi*ir 1883. Peut-on croire que les besoins de ces 
deux ministères seront moindres en 1884 qu'en 
1883? 

L'armée coloniale, la loi sur les instituteurs et 
autres obligeront à des crédits supplémentaires 
Voilà pour les déficits de demain. Il y a une insuf
fisance actuelle. 

M. DB FRETCINET répond que les grands tra
vaux sont la conséquence du progrès et qu'il est 
inutile de se préoccuper de l'équilibre théorique 
du budget. 

11 faut envisager l'avenir avec confiance. 
M. POCTER-QCBRTIBB défend les intérêts de 

l'agriculture, de l'industrie et du commerce. 
Il critique le système de dégrèvements d'impôt 

km les vins, qui, selon lui, n'a pas profité au con
sommateur. 

< Il vaudrait mieux, dit-il, rétablir cet impôt, 
qui rapporte 80 millions, que demander cette 
somme à un emprunt. > 

L'orateur dit qu'il n'est pas juste de considérer 
ktraité de Francfort comme le point de départ 

de notre crise économique. 
Les résultats de ce traité viennent de «e que 

l'Allemagne est devenue protectionniste tandis 
nue la France taisait des concessions à certaines 
puissances. 

L'orateur combat le projet d'établir un impôt 
»nr le revenu. 

Il conclut en disant que, ai on maintient le 
budget extraordinaire, on marche aux abîme*. 
(Applaudissement* adroite.) 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Service télégraphique particulier 

*r PAR FIL SPÉCIAL 
Meance du lundi 21 janvier 1884 

PxufarBBWCB DB M . BBISSOU 

• t r a i t s d e c o u l e r i r s 
La droite royaliste a décidé que V. le duc de La 

Roehefoucault poserait une question au ministre 
de l'intérieur an sujet de l'arrêté de M. Poubelle 
elatif aux chiffonniers de Paris. 

M. WALDECK-ROCSSEAU a accepté pour demain. 
La droite royaliste a décidé d'intervenir dans 

la discussion des questions ouvrières. M. de Mun 
prendra la parole. 

L a s é a n c e 
La séance est ouverte à 2 heures. 

L a p r é f e c t u r e d e p o l i c e 
La Chambre continue la discussion du projet de 

loi tendant à rattacher la préfecture de polioe à 
l'Etat. 

Elle a adopté une disposition rattachant à la 
préfecture de la Semé-la protection des enfants 
dans les manufactures et la surveillance des éta
blissements insalubres. 

La Chambre adopte ensuito un amendement, 
maintenant dans les attributions de la police le 
service des secours aux indigents. 

M. DELATTRE développe un amendement ten
dant à retirer au ministre le droit d'élever un 
conflit de juridiction dans le cas de plainte d'un 
particulier contre un agent. 

Il soutient que l'arrêté du tribunal des conflits 
interdisant à un particulier de poursuivre les 
agents sans une autorisation du conseil d'état est 
contraire à la loi et a la liberté. 

M. LANJUINAIS, au nom de la droite, appuie 
l'amendement d* M. Delattre. Il dit que les mem
bres libéraux de la droite et les amis delà vérité 
soutiennent les revendications de la liberté, de 
quelque côté qu'elles viennent; c'est pourquoi ils 
voteront l'amendement. (Applaudissements). 

M. WALDECK-ROI/SSEAC invoque la loi de 1790; 
le droit de poursuites contre les agents est incon
testé. Le ministre ne prend des arrêtés de conflit 
que pour les délits ressortissant du tribunal admi
nistratif. 

L'amendement est repoussé. 
L'ensemble du projet est adopté. 
M. DELATTRK soulève un incident grotesque en 

posant une question relative au commissaire de 
police de Satnt-Denia. 

La séance est levée. 

DÉPÊCHES DE LA NUIT 
Dépêche* de no* correspondant! particulier* 

et P A S FIL SPECIAL. 

L e s transports pour l e T o n k i n 
Saint-Nazairr, 21 janvier. 

Des canonnières vont être embarquées à Suint-
Nazaire, â destination du Tonkin, savoir : la pre
mière sur l'hère, à la date du 5 février ; la deuxiè
me SUT l'Oise, le 15 du même mois; la troisième 
et la quatrième sur la Yille-de-Saint-Xazaire : la 
cinquième sur le Nantes, à la date du 10 mars, et 
la sixième sur le Dordeavx, le 20 du même mois. 

Chacun de ces bâtiments recevra, à Saint-Na-
zaire, deux lieutenants de vaisseau et se rem Ira 
ensuite à Toulon pour y compléter ton charge
ment. 

Toulon, 21 janvier. 
Le Shamrock a commencé l'embarquement des 

troupes le 19 au matin. 11 est parti hier à trois 
heures du soir. 

•naf Mal f • 

I N T E R I E U R 
L e B u d g e t d e 1 8 8 5 

On lit dans le Temps : 
a La préparation du budget de 1S.35 se poursuit 

activement. Les propositions soumises par Jes di
vers ministres à leur collègue des finances ont été 
l'obje_t de la part de celui-ci, d'un contrôle minu
tieux qui a, — dans plusieurs ci», — abouti au 
renvoi ries crédits demandés. 

» Le ministre des finances entend s'opposer, 
notamment, à la création de toute nouvelle dé
pense. Il estime que, si l'on sait adopter une politi
que d'économie et ajourner résolument les aug
mentations de dépenses dont le Parlement est déjà 
ou pourrait être saisi, l'équilibre du budget pourra 
être maintenu sans appel à des ressources nouvel
les. 

> Dans le eas contraire, on s'obligerait évidem
ment, pour contrebalancer les charges imposées 
au budget, à frapper le contribuable. Si cette 
éventualité devait se réaliser, il y aurait lieu de 
faire en sorte, du moins, qu'elle ne pût en rien 
compromettre les recettes acquises ni troubler 
l'état économique du pays. Le moment ne serait 
pas propice pour tenter des expériences financiè
res. 

a Le plus simple, dans la pensée de l'adminis
tration des finances, serait de recourir, s'il le fal
lait absolument, à une surtaxe sur l'alcool. Mais 
cette idée elle-même n'est qu'un pis-aller, qu'il 
dépend de la sagesse des Chambres d'écarter. » 

Messes anniversa ires d a 2 1 j a n v i e r à P a r i s 
Une messe a été célébrée ce matin, à dix heures 

et demie, pour l'anniversaire du SI janvier, aVa»a 
l'église Saint-François-Xavier, paroisse de M. le 
eomte de Parie. 

H . le comte de Paria s'était fait représenter à 
cette cérémonie par M. le duc de la Trémouille. 

On remarquait dans l'assistance toutes les nota
bilités du parti monarchique. 

*- ... 
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